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Fonctionnement
Question écrite n° 64585

Texte de la question

M Alain Calmat attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur un
probleme consecutif a la mise en place des reseaux d'aides specialisees aux eleves en difficulte a l'ecole
maternelle et elementaire. Il semblerait que, dans certains departements, les inspecteurs de circonscription
demandent aux enseignants sollicitant l'intervention du reseau d'aide de remplir des fiches nominatives. Les
inspecteurs transmettent alors celles-ci aux reeducateurs de l'education nationale. Ce fonctionnement semble
toutefois poser quelques problemes d'ethique. En effet, les fiches ainsi remplies passent entre differentes mains
et cela sans meme que les parents des enfants n'en soient avertis. La Commission nationale informatique et
liberte, qui a ete consultee sur ce probleme, a indique que l'information des parents doit etre assuree avant toute
information a des tiers. Dans les departements ou la pratique des « fiches » est instituee, les enfants en difficulte
scolaire legere ne beneficient donc pas des memes garanties offertes par la loi regissant le fonctionnement des
commissions de circonscription prescolaire et elementaire (CCPE). Dans certaine academies ou le probleme
s'est pose, l'inspecteur d'academie a parfois tranche en indiquant que la « fiche de signalement des difficultes
d'un enfant » est un outil qui n'est a transmettre ni a l'inspection ni a la CCPE. Aussi il lui demande s'il est
possible de definir clairement la circulaire no 90-082 du 9 avril 1990 au Bulletin officiel de l'education nationale
no 16, de facon a savoir si le role de l'inspecteur de circonscription dans le fonctionnement des reseaux
l'autorise a exiger soit des listes nominatives, soit des fiches, soit des comptes rendus de reunions de cycles ou
apparaissent les noms des enfants en difficulte scolaire.

Texte de la réponse

Reponse. - L'organisation des aides specialisees aux eleves en difficulte necessite un recensement de ces
eleves. Ce recensement prend des formes diverses et notamment celle de fiches nominatives de signalement
qui decrivent succinctement les difficultes rencontrees, les mesures pedagogiques deja prises au sein de la
classe ou de l'ecole ; elles indiquent egalement les contacts qui ont ete pris avec la famille. Ces signalements
s'inscrivent dans l'esprit de la circulaire no 90-82 du 9 avril 1990 qui precise : « Le projet d'intervention n'est
arrete qu'apres une etude attentive, qui associe les intervenants du reseau, le maitre de la classe et les parents.
» Aux differents niveaux de mise en oeuvre de ces aides specialisees, les parents sont donc normalement
informes et associes. Par ailleurs, cette circulaire prevoit egalement que « l'inspecteur de l'education nationale
est charge d'organiser les taches et les actions des intervenants specialises en liaison avec les ecoles et les
differents partenaires ». A ce titre, l'inspecteur de l'education nationale de circonscription a a connaitre les
actions conduites pour lesquelles sa mission lui donne devoir d'evaluation. Sauf a considerer qu'une telle
evaluation devient un traitement statistique qui ignore l'eleve en difficulte, l'inspecteur de l'education nationale ne
peut que s'interesser au cas de chacun, comme il le fait pour tous les eleves lors de ses missions d'inspection.
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